
 

 

Montbenoît, le 5 janvier 2015 

 

INFORMATION POPULATION 
 

 
 Vœux de la municipalité de Montbenoît : 

 

Monsieur Le Maire, Mesdames et Messieurs les conseillers Municipaux de Montbenoît, vous présentent leurs meilleurs 

vœux pour l’année 2015 et ont le plaisir de vous inviter à la réception de la Municipalité, le Samedi 10 janvier 2015 à 

11h30 dans la salle de convivialité. Nous vous attendons nombreux. 

 

 Information SMCOM : 

 

Pour l’année 2015, la collecte des bacs VERTS est assurée les jours fériés sauf : le jeudi 1er janvier, reportée au samedi 3 

janvier, le vendredi 1er mai, reportée au samedi 2 mai et le vendredi 25 décembre, reportée au samedi 26 décembre. 

La collecte des bacs JAUNES est assurée les jours fériés sauf : le jeudi 1er janvier, reportée au samedi 3 janvier, le 

vendredi 1er mai, reportée au samedi 2 mai et le vendredi 25 décembre, reportée au samedi 26 décembre. 

A compter du 5 janvier 2015, les bacs jaunes sont collectés une fois tous les 15 jours, le mardi des semaines impaires. 

La tarification de la redevance ordures ménagères reste identique à 2014. 

 

 Sécurité : Alerte aux faux démarchages ! 

 

A l'égard des séniors, trop souvent victimes de la lâcheté et de la ruse de certains agresseurs  : 

"Séniors, pour votre sécurité, ayez les bons réflexes !" 

Une hausse importante de vols par ruse à été constaté  (fausses qualités de policier, plombiers etc...) dont sont victimes les 

personnes âgées ; il faut donc rappeler la nécessité de vigilance, conseillant de ne jamais ouvrir à un inconnu si une 

personne se présente sans rendez-vous comme un professionnel ; si tel est le cas, il faut véritablement contacter son 

employeur pour vérifier sa qualité AVANT D'OUVRIR ; si l'inconnu se présente comme policier, ne pas hésiter à composer le 

17 ou le 112. ( les permanences de la Gendarmerie à Montbenoît : mercredi et vendredi de 14h à 18h ) 

Quelques conseils résumés ci-dessous : 

 Si  une  personne  se  présente  à  l’interphone  ou  frappe  à votre porte, utilisez le viseur optique et l’entrebâilleur. 

•  Soyez vigilant  lorsque des employés du gaz, de l’électricité, de  la  poste,  des  opérateurs  pour  des  lignes  internet  ou 

téléphoniques, des policiers ou gendarmes se présentent chez vous. Même si la personne est en uniforme, demandez-lui  

de  présenter  une  carte  professionnelle,  un  ordre de mission ou un justificatif d’intervention. Si vous avez un doute, ne la 

laissez pas entrer. 

•  Vous pouvez lui proposer un autre rendez-vous  afin de vous laisser le temps de procéder aux vérifications nécessaires. 

•  Si vous effectuez un contre-appel , utilisez les numéros de téléphone que vous avez en votre possession (figurant 

généralement sur les avis d’échéance et les factures) et non 

pas ceux donnés par la personne qui se présente ou vous appelle. 

•  Si vous faites entrer une personne chez vous, essayez de solliciter  la  présence  d’un  voisin. accompagnez-la  dans tous 

ses déplacements à l’intérieur de votre domicile. 

• ne divulguez en aucun cas l’endroit où vous cachez vos bijoux, votre argent ou tout autre objet de valeur. 

• ne vous laissez pas abuser en signant un papier dont le sens ou la portée ne vous semblent pas clairs. Sachez que pour 

tout démarchage à domicile, vous disposez d’un délai de rétractation de 7 jours. 

 

 Les Amis de l’Abbaye (au verso) 

 

 



 

Association des Amis de l’Abbaye  
4, rue du Val Saugeais  
25650 MONTBENOIT  
 
Le 15 février 2015 notre association organise un concert  avec le groupe 
Corse ALTE VOCE, qui n’a laissé personne indifférent par la qualité de ses 
chants ainsi que les explications données après chaque interprétation, elle 
nous permettait de découvrir davantage l’île de beauté, ses coutumes, 
croyances et traditions. Le succès a été au rendez-vous en 2012, nous vous 
attendons nombreux en 2015 !!! (Tickets en prévente à l’office de 
tourisme) 
La saison 2014 s’est bien déroulée, les guides et les bénévoles ont 
contribué à assurer un roulement avec, pour les week-ends, le renfort des 
élus des cinq communes qui assurent des permanences au bureau des 
entrées.  
En termes de nombre de visites entre le 25 juin et le 31 août 

2014 : 851 entrées à 3€ et 2391 entrées à 5€, soit 3242 

personnes ont visité l’Abbaye. Ce chiffre ne prend pas en compte 

les groupes. Sur l’année, les entrées payantes de l’abbaye 

représentent plus de 22000€ de recette pour le syndicat du pays 

de Montbenoît. Le 18 octobre dernier, notre sortie de fin de saison nous 
a conduits sur les pas de Ferry Carondelet  à la cathédrale Saint Jean de Besançon où chacun a pu apprécier la visite guidée, 
puis  la visite de l’horloge astronomique suivie d’un repas dans une ambiance décontractée. 
A l’occasion de l’assemblée générale  au printemps 2015, et suite aux élections municipales de mars 2014, le conseil 
d’administration sera renouvelé comme le prévoit les statuts de l’association, pour ma part, je souhaite passer la main de la 
présidence. 
 
Un autre défi est lancé pour 2015 : contribuer à la restauration de l’abbaye. En effet, les deux contreforts de la façade de 
l’église ainsi que les sculptures qui ornent les chapiteaux des colonnes au niveau du porche sont en très mauvais état, et 
lors d’une rencontre avec les services de la DRAC en juillet 2014, il à été mis en avant que la toiture de la nef de l’Eglise est 
à restaurer également. 
 Afin d’engager un vaste programme de restauration au côté du syndicat du pays de Montbenoît qui est le propriétaire de 
l’édifice (La Longeville – Hauterive – Montbenoît – Montflovin et Ville-du-Pont), une rencontre avec la fondation du 
patrimoine de Franche-Comté a déjà eu lieu afin d’organiser une souscription pour récolter des fonds. L’abbaye étant un 
patrimoine bâti protégé au titre des monuments historiques, les travaux de restauration sont donc éligibles.  
Particuliers, collectivités et professionnels peuvent nous aider sans oublier d’éventuels mécènes.  
L’avantage fiscal n’est pas négligeable car chaque don ouvre droit à un crédit d’impôt à hauteur de 66%. 
Tout don à la Fondation du Patrimoine est déductible :  
de l’impôt sur le revenu des personnes physiques à hauteur de 66% du don et dans la limite de 20% du revenu 

imposable (exemple : un don de 100 € = 66 € d’économie d’impôt).  

de l’impôt sur les sociétés, à hauteur de 60% du don, dans la limite de 5‰ du chiffre d’affaires.  
Voilà donc un grand défi, c’est avec le soutien des Saugeais et de leurs relations bien au delà de nos frontières que nous 
arriverons à collecter des fonds avant de débuter les premières phases de travaux ; autant vous dire que nous comptons 
sur vous.  
L’Association des Commerçants et Artisans de Montbenoît a ouvert le bal en remettant le bénéfice de leur journée « Portes 
ouvertes »  soit 600€ à notre association afin de contribuer à la restauration de l’Abbaye. 
En Novembre, le syndicat du pays de Montbenoît, en accord avec l’association de la République du Saugeais à décider de 
créer le musée de la république du Saugeais dans les mure de l’Abbaye, quoi de plus naturel, les études sont en cours. 
Depuis peu, notre association est dotée d’une adresse mail :  abbaye.montbenoit25@orange.fr 
Je tiens à souligner la bonne entente qui règne entre les différentes associations qui agissent ensemble dans un souci de 
promotion de notre patrimoine. Merci également aux bénévoles qui donnent sans compter aux côtés des jeunes 

guides pour satisfaire les visiteurs et faire vivre notre association.  

 

Avec tous les membres de l’association, je vous souhaite une bonne et heureuse année 2015.  
 

Gilles MAGNIN-FEYSOT 

Président de l’association des Amis de l’Abbaye.  


